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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La présente proposition de loi prévoit d’étendre le champ des 
justiciables de la Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) aux 
membres du Gouvernement, à raison des actes accomplis dans l’exercice de 
leurs fonctions. Leur régime serait alors aligné sur celui des membres de 
leurs cabinets, des fonctionnaires ou des représentants des organismes 
soumis au contrôle de la Cour des comptes.  

Les membres du Gouvernement pourraient alors être tenus 
responsables des infractions en matière de finances publiques énumérées 
aux articles L. 313-1 et suivants.  

Parmi les infractions qu’elle peut sanctionner, on relèvera 
principalement le non-respect des règles d’exécution des recettes, des 
dépenses et de la gestion des biens des organismes tombant dans son 
champ de compétence (article L. 313-4 du code des juridictions 
financières) et l’octroi d’un avantage injustifié à autrui (art. L. 313-6 du 
même code).  

Le régime actuel d’exemption ne se justifie pas, puisque les ministres 
ont également qualité d’ordonnateurs et sont à l’origine d’actes de gestion 
dont ils doivent porter la responsabilité. 

Tels sont, Mesdames, Messieurs, les objectifs de la présente 
proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 312-1 du code des juridictions financières est ainsi 
modifié : 

1° Avant le a) du I, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« aa) Les membres du Gouvernement ; » ; 

2° En conséquence, le a) du II est supprimé. 

 

 

 

 


